
 

INVITATION- PETIT-DEJEUNER  
RGPD : 4 mois après … 

9 octobre 2018 – 8h30 à 10h30 
 

 

Presque 4 mois se sont écoulés depuis l’entrée en vigueur du 
RGPD le 25 mai dernier… Racine Lyon vous propose un petit 
déjeuner-débat afin de faire un premier bilan de la mise en 
œuvre de ce règlement européen sur les données personnelles 
dans les entreprises et l’application de la nouvelle loi 
informatique et libertés du 20 juin. 
 
En effet, les défis et enjeux liés au RGPD et à la loi du 20 juin sont 
nombreux : Comment assurer sa mise en conformité ? Désigner 
ou non un DPO ? Les nouvelles obligations en termes de 
protection et de sécurité des données ou encore le choix de 
prestataires conformes au RGPD sont autant de sujets à traiter...   
 
Quels sont les premiers retours d’expériences ? les premières 
préconisations de la CNIL ?  
 
Eric Barbry, avocat associé, en charge de la pratique  « IP – IT & 
Data protection » du cabinet Racine, présentera les grands défis 
du RGPD, 4 mois après son entrée en vigueur. 
 
 
Informations pratiques :  
 

 Pour vous inscrire, merci de confirmer votre présence 
auprès de Camille Vidal – cvidal@racine.eu    
 

Lieu : Racine Lyon : 119, avenue de Saxe, 69003 Lyon 
 
Accueil : 8h30 – 9h00 
Conférence : 9h00 – 10h30 
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